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[1668 V. Mai 29 . ] A

SCHREIBEN [VOM ZUGER STATTHALTER BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN AN DEN
SAV. AMBASSADORBENOIT II CIZE, BARON DE GRESY]

"J ' ay bien preveu dernièrement a Lucerne [ - wohl anlässlich eines Be¬

suches beim sav . Ambassador ; Zurlauben nahm 1668 an keiner Tagsatzung
der kath . Orte in Luzern teil - ] , ce qui pourroit arriver a Bade [ an¬

lässlich der am 18 . März 1668 begonnenen gemeineidg . Tagsatzung ge¬

meint ; Stadt und Amt Zug war auch auf dieser Zusammenkunft nicht durch
Zurlauben vertreten J 1 touschant le pays de veau [ - Mitbeschirmung
Genfs und der Waadt durch die kath . Orte , was automatisch den Protest

Savoyens , das mit den VI kath . Orten , VII ausg . SO , verbündet war,

hervorrief - ] , ce pourquoy Je l ' eusse trouvé plus Convenable , et plus

advantageux pour 1 ' Jnterest de son Altesse Royalle [ Herzog Karl Ema-

nuel II . ] si Avant ceste diete de Bade , V. re  Exll. ce  eusse peu propo¬

ser cest affaire par devant une des [ dits VI ] Cantons Catholiques seu¬

le , a lucerne ; a fin que Messieurs [ Schultheiss und Rat ] de Berne

n ' eussent pas eu le moyen d ' Jntervenir et le temps , et retenir le
Cours désiré , Comme J ' ay puis remarqué par le memoire de la Chancelle¬

rie [ =Kanzlei ] de [Grafschaft ] Bade , que Mons. r [Hptm . Franz Fried¬

rich ] Stocker a porté a Nostre landarme [ Karl Brandenberg] . que cela
estoit ainsi effectué . dont J ' en suis très mary et n ' ay pas manqué de

représenter derechef tout ce que J ' ay peu pour l ' avantage de sa d. e
A . R . , mais Comme Hz ont Considéré le surnommé mesmoire , et qu ' ilz

s ' Jmaginent , que v. re  Exll. ce  au nom de son A . R . se pourra bien Con¬
tenter , en ce que la protection du pays de veau ne s ’estendoit a aucu¬
ne Confoederation et pas outre , que dans la Coniuncture presente

[ - Bedrohung der eidg . Grenzen nicht zuletzt durch franz . Truppen - ] ^

ou passée . Comme J ' ay envoyé . . . ^ résoudre autrement et tant plus
moins , puis qu ' ilz n ' ont pas en Coustume de Changer leur premières Jn-

structions , avant que se tienne quelque autre [ diète ] , si alors les

Choses le requièrent , Comme Je m ' imagine , si V. re  Exll. ce  ne trouve

pas son Comte , qu ' elle sera possible du mesme sentiment de le diferer
a une autre occassion , tout dependera d ' elle , et aussi de me Commander



à l ' advenir , lorsqu ' elle me trouvera Capable de la pouvoir servir
II

1 ) s . EA VI 1 , 742 (Nr . 475 ) 2 ) s . ebenda 744 d
3 ) s . ebenda 745 g
4 ) Text - 1 bis 2 Zeilen - überklebt ; ohne Beschädigung nicht lesbar zu

machen.
5 ) Die nächste sich wiederum mit den obangezogenen Fragen befassende ge-

meineidg . Tagsatzung fand dann am 29 . Mai 1668 in Baden statt ; Stadt und
Amt Zug war dabei gleichfalls nicht durch Zurlauben vertreten , s . ebenda
750 (Nr . 477 ) ; die Waadt , Genf und Savoyen betreffend s . ebenda 750 b,
752 1 , m.
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